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Séance du 16 décembre 2022

DÉLIBÉRATION N° 166/2022 AGENCE FRANCE LOCALE - OCTROI DE GARANTIE

L'an deux mille vingt-deux,

Le seize décembre à dix-huit heures,

Le conseil municipal s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Madame Agnès
Bourgeais, maire, suivant la convocation faite le 9 décembre 2022.

Etaient présents     :

Mme Bourgeais, maire 

M. Chusseau, M. Faës, Mme Coirier, M. Quéraud, M. Gaglione, M. Audubert, Mme Burgaud, adjoints 

Mme Métayer, M. Bouyer, M. Pineau, M. Borot, Mme Cabaret-Martinet, M. Soccoja, M. Jéhan, Mme Landier,
Mme Deletang, M. Letrouvé, Mme Gallais, Mme Leray, M. Gellusseau, M. Mabon, M. Vendé, M. Nicolas, M.
Louarn, Mme Lelion, M. Le Breton, Mme Douaisi, Mme Bihan, M. Simonet, conseillers municipaux 

Absents excusés ayant donné pouvoir à un collègue du Conseil Municipal pour voter en leur nom     :

Mme Guiu  (pouvoir  à  Mme Cabaret-Martinet),  M.  Brianceau (pouvoir  à  M.  Borot),  Mme Daire-Chaboy
(pouvoir à Mme Landier), Mme Fond (pouvoir à M. Faës), Mme Paquereau (pouvoir à M. Gellusseau), Mme
Hervouet (pouvoir à M. Bouyer), M. Quénéa (pouvoir à M. Chusseau), M. Kabbaj (pouvoir à M. Quéraud),
Mme Desgranges (pouvoir à Mme Douaisi), Mme Bennani (pouvoir à M. Louarn), M. Marion (pouvoir à M.
Le Breton)

Absents non excusés     : 

M. Le Forestier, M. Vince, conseillers municipaux 

Sylvie Landier a été désigné(e) secrétaire de séance et a accepté ces fonctions.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 16 DÉCEMBRE 2022

OBJET     : AGENCE FRANCE LOCALE - OCTROI DE GARANTIE     :

M. Loïc Chusseau donne lecture de l'exposé suivant :

Le Groupe Agence France Locale, institué par les dispositions de l’article L. 1611-3-2 du Code général des
collectivités territoriales a pour objet de participer au financement de ses Membres, collectivités territoriales
et établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre. 

Par dérogation aux dispositions des articles L. 2252-1 à L. 2252-5, L. 3231-4, L. 3231-5, L. 4253-1, L. 4253-
2 et L. 5111-4, les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale à
fiscalité  propre  sont  autorisés  à  garantir  l'intégralité  des  engagements  de  l’AFL dans  la  limite  de  leur
encours de dette. 

Conformément  aux  statuts  aux  statuts  de  l’Agence  France  Locale,  la  possibilité  pour  un  Membre  de
bénéficier de prêts de l’Agence France Locale, est conditionnée à l’octroi, par ledit Membre, d’une garantie
autonome à première demande au bénéfice de certains créanciers de l’Agence France Locale (la Garantie).

Présentation des modalités  générales  de fonctionnement  de la  Garantie,  dont  le  modèle  est  en
annexe à la présente délibération

La Garantie a pour objet de garantir certains engagements de l’Agence France Locale à la hauteur de
l’encours de dette du Membre auprès de l’Agence France Locale. 

La Garantie est consentie au profit des titulaires de documents ou titres émis par l’Agence France Locale
déclarés éligibles à la Garantie. 

Le montant  de la Garantie correspond,  à tout  moment,  et  ce quel  que soit  le nombre et/ou le volume
d’emprunts détenus par le Membre auprès de l’Agence France Locale, au montant de son encours de dette
(principal, intérêts courus et non payés et éventuels accessoires, le tout, dans la limite du montant principal
emprunté au titre de l’ensemble des crédits consentis par l’Agence France Locale à la Ville de Rezé qui
n’ont pas été totalement amortis).
Ainsi,  si  le  Membre  souscrit  plusieurs  emprunts  auprès  de  l’Agence  France  Locale,  chaque  emprunt
s’accompagne  de l’émission  d’un  engagement  de  Garantie,  quelle  que soit  l’origine  du  prêt,  telle  que,
directement conclu auprès d’AFL ou bien cédé par un tiers prêteur.
Le cas échéant, le montant de la Garantie sera augmenté du montant des crédits du Membre cédés à
l’Agence France Locale sur le marché secondaire par un tiers prêteur.

La durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des emprunts détenus par le Membre
auprès de l’Agence France Locale, et ce quelle que soit l’origine des prêts détenus, augmentée de 45 jours.

Le mécanisme de Garantie mis en œuvre crée un lien de solidarité entre l’Agence France Locale et chacun
des Membres, dans la mesure où chaque Membre peut être appelé en paiement de la dette de l’Agence
France Locale, en l’absence de tout défaut de la part dudit Membre au titre des emprunts qu’il a souscrits
vis-à-vis de l’Agence France Locale.

La Garantie peut être appelée par trois catégories de personnes : (i) un Bénéficiaire, (ii) un représentant
habilité d’un ou de plusieurs Bénéficiaires et (iii)  la Société Territoriale.  Les circonstances d’appel de la
présente Garantie sont détaillées dans le modèle figurant en annexe à la présente délibération. 

La Garantie est une garantie autonome au sens de l’article 2321 du Code civil. En conséquence, son appel
par un Bénéficiaire n’est pas subordonné à la démonstration d’un défaut de paiement réel par l’Agence
France Locale. 

Si  la  Garantie  est  appelée,  le  Membre concerné doit  s’acquitter  des sommes dont  le paiement  lui  est
demandé dans un délai de 5 jours ouvrés. 

Telles  sont  les  principales  caractéristiques de  la  Garantie  objet  de la  présente délibération  et  dont  les
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CONSEIL MUNICIPAL DU 16 DÉCEMBRE 2022

stipulations complètes figurent en annexe.

Le conseil municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1611-3-2 ; 

Vu la délibération n° 35-2014 en date du 5 avril 2014 ayant confié au maire la compétence en matière
d’emprunts ; 

Vu la délibération n° 43-2015, en date du 22 mai 2015 ayant approuvé l’adhésion à l’Agence France Locale
de la Ville de Rezé ; 

Vu les statuts des deux sociétés du Groupe Agence France Locale et considérant la nécessité d’octroyer à
l’Agence France Locale, une garantie autonome à première demande, au bénéfice de certains créanciers
de l’Agence France Locale, à hauteur de l’encours de dette de la Ville de Rezé, afin que la Ville de Rezé
puisse bénéficier de prêts auprès de l’Agence France Locale ;

Vu le document décrivant le mécanisme de la Garantie, soit le Modèle 2016-1 en vigueur à la date des 
présentes.
Vu l'avis de la commission finances et moyens généraux du 6 décembre 2022.

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

-  Décide que la Garantie de la Ville de Rezé est octroyée dans les conditions suivantes aux titulaires de
documents ou titres émis par l’Agence France Locale, (les Bénéficiaires) : 

 Le montant maximal de la Garantie pouvant être consenti pour l’année 2022 est égal au montant
maximal des emprunts que la Ville de Rezé est autorisée à souscrire pendant l’année 2022, le cas échéant
augmenté  du  montant  des  crédits  du  Membre  cédés  sur  le  marché  secondaire  par  un  tiers  prêteur à
l’Agence France Locale ;

 La durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des emprunts détenus par la
Ville de Rezé pendant l’année 2022 auprès de l’Agence France Locale augmentée de 45 jours ;

 La Garantie peut être appelée par chaque Bénéficiaire, par un représentant habilité d’un ou de
plusieurs Bénéficiaires ou par la Société Territoriale ; 

 Si la Garantie est appelée, la Ville de Rezé s’engage à s’acquitter des sommes dont le paiement lui
est demandé, dans un délai de 5 jours ouvrés ; 

 Le nombre de Garanties octroyées par le maire au titre de l’année 2022 sera égal au nombre de
prêts  souscrits  auprès  de  l’Agence  France  Locale  auquel  vient  s’ajouter  les  prêts  du  membre
éventuellement cédés à l’Agence France Locale par un tiers prêteur, dans la limite des sommes inscrites au
budget primitif de référence, et que le montant maximal de chaque Garantie sera égal au montant tel qu’il
figure dans l’acte d’engagement ; 

- Autorise Mme la Maire, pendant l’année 2022, à signer le ou les engagements de Garantie pris par la Ville
de Rezé, dans les conditions définies ci-dessus, conformément aux modèles présentant l’ensemble des
caractéristiques de la Garantie et figurant en annexes ; 

- Autorise Mme la Maire à prendre toutes les mesures et à signer tous les actes nécessaires à l’exécution
de la présente délibération.
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La maire, 
Agnès Bourgeais 
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